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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE EN DATE DU 11 JUIN 2005

*-*-*

PROCES-VERBAL DE DECLARATION

*-*-*

Le 11 Juin 2005 à 15 heures, les membres de l’Association « Passion Sport » se
sont réunis au domicile de Mme DESBRUNS, représentante légale d’un adhérent
mineur, en assemblée générale ordinaire, sur convocation du président sortant, Mlle
EPOTTO Anne-Blanche.

Les membres de l’assemblée ont émargé la feuille de présence en entrant en
séance.

L’assemblée désigne comme président de séance Mr GOTTAR, et comme secrétaire
Mr HAURY.

La feuille de présence est vérifiée, arrêtée et certifiée exacte par le bureau de
l’assemblée qui constate que les membres présents sont au nombre de 8 sur un total
de 30 membres (ou représentants de mineurs) composant l’association.

Le quorum n’étant pas atteint, l’assemblée ne peut donc valablement délibérer.
Une nouvelle assemblée générale extraordinaire est fixée au 26 Juin 2005.

*-*-*

CLOTURE

*-*-*

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 15 heures quinze.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après
lecture, par le président et le trésorier.

Le trésorier, Le président,
Mr STANEK Mme DESBRUNS



Association PASSION SPORT VAL DE LOING
Déclaration Préfectorale n°: 0774010588

Présidence : Mme DESBRUNS Carol
Tél :01 64 45 65 88
Siège Social : Mairie de Grez sur Loing
77880 GREZ-SUR-LOING

2

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE EN DATE DU 26 JUIN 2005

*-*-*

PROCES-VERBAL DE DECLARATION

*-*-*

Le 26 Juin 2005 à 14 heures, les membres de l’Association « Passion Sport » se
sont réunis sur convocation de Mme DESBRUNS, présidente,  à son domicile.

Les membres de l’assemblée ont émargé la feuille de présence en entrant en
séance.

L’assemblée désigne comme président de séance Mr GOTTAR, et comme secrétaire
Mr HAURY.

La feuille de présence est vérifiée, arrêtée et certifiée exacte par le bureau de
l’assemblée qui constate que les membres présents sont au nombre de 11 sur un
total de 30 membres (ou représentants de mineurs) composant l’association.

Le quorum n’étant pas nécessaire lors de cette seconde assemblée générale
extraordinaire, l’assemblée peut donc délibérer.

Le président dépose sur le bureau de l’assemblée et met à la disposition des
membres :

• un exemplaire des statuts
• les copies des convocations adressées aux membres
• la feuille de présence revêtue de la signature des membres du bureau
• les pouvoirs des membres représentés
• l’ordre du jour

Le président rappelle que l’ordre du jour est le suivant :
• changement de dénomination sociale
• changement de siège social

Enfin, la discussion est ouverte.
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DEBATS

*-*-*

Personne ne demandant plus la parole, le président met successivement aux voix la
résolution suivante figurant à l’ordre du jour :

Première résolution

Selon l’ordre du jour, il est procédé au choix de la nouvelle dénomination sociale de
l’Association. Mr GOTTAR, en charge du dossier, soumet plusieurs idées.

• Première idée : Sporting Val de Loing
• Seconde idée : Karate sport Defense 77
• Troisième idée : Passion Sport Val de Loing

Toute la communication précédente ayant été faite autour de l ‘ancien nom
« Passion Sport », et souhaitant conserver dans la dénomination la volonté
d’intercommunalité, c’est finalement le troisième projet qui est adopté à l’unanimité.

Deuxième résolution

Selon l’ordre du jour, il est procédé au choix du nouveau siège social de
l’Association.
Initialement créée au domicile de l’ancienne présidente, 9 rue des Columières à
Moret sur Loing, il est décidé, avec l’accord écrit de Mr BOIXIERE, maire de GREZ
SUR LOING, d’établir le siège social de l’association à la mairie de GREZ SUR
LOING.
La section Karate aura également son siège à la mairie de GREZ SUR LOING.
La résolution est adoptée à l’unanimité.

CLOTURE

*-*-*

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 14 heures 30.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après
lecture, par le président et le trésorier.

Le trésorier, Le président,
Mr STANEK Mme DESBRUNS


